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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Arrêté du ministre directeur du cabinet présidentiel du
12 décembre 1998, portant désignation du président du
conseil constitutionnel, du président du haut comité du
contrôle administratif et financier et du médiateur
administratif ordonnateurs secondaires.

Le ministre directeur du cabinet présidentiel,

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique telle qu'elle a été modifiée par
la loi n° 96-86 du 6 novembre 1996 et notamment ses articles 87,
133 (nouveau) et 184 (bis),

Vu la loi organique n° 96-26 du 1er avril 1996, relative au
conseil constitutionnel,

Vu la loi n° 93-50 du 3 mai 1993, relative au haut comité du
contrôle administratif et financier,

Vu la loi n° 93-51 du 3 mai 1993, relative aux services du
médiateur administratif,

Vu l'avis du ministre des finances,

Arrête :

Article premier. - Le président du conseil constitutionnel,
le président du haut comité du contrôle administratif et
financier et le médiateur administratif sont nommés
ordonnateurs secondaires du budget de la Présidence de la
République à compter du 1er janvier 1999, ils sont chargés en
cette qualité d'engager et de mandater dans la limite des
crédits qui leurs sont délégués à cet effet.

Art. 2. - Le président du conseil constitutionnel, le
président du haut comité du contrôle administratif et financier
et le médiateur administratif sont à ce titre accrédités auprès
du payeur général de Tunisie en tant que comptable
assignataire.

Tunis, le 12 décembre 1998.

Le Ministre Directeur du Cabinet Présidentiel

Mohamed Jegham

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE LA JUSTICE

Arrêté du ministre de la justice du 12 décembre 1998,
relatif à l'immatriculation foncière obligatoire.

Le ministre de la justice,

Vu le décret loi n° 64-3 du 20 février 1964, relatif à
l'immatriculation foncière obligatoire tel que modifié et complété
par la loi n° 79-28 du 11 mai 1979 le modifiant et le complétant et
notamment son article 3 (nouveau),

Arrête :

Article unique. - Il sera procédé, à compter du 1er mars 1999
par l'immatriculation foncière obligatoire au recensement cadastral
de tous les immeubles non immatriculés et non bâtis sis dans

l'imadat de "Ettiaira" délégation de Jamel gouvernorat de
Monastir.

Tunis, le 12 décembre 1998.
Le Ministre de la Justice

Abdallah Kallel

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté du ministre des finances du 12 décembre 1998,
modifiant l'arrêté du 27 mars 1996, fixant les taux et les
modalités de perception des redevances et
commissions revenant au conseil du marché financier
et à la bourse des valeurs mobilières de Tunis au titre
des émissions de titres, transactions et autres
opérations boursières.

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant
réorganisation du marché financier et notamment son article 26,

Vu l'arrêté du 27 mars 1996, fixant les taux et les modalités de
perception des redevances et commissions revenant au conseil du
marché financier et à la bourse des valeurs mobilières de Tunis au
titre des émissions de titres, transactions et autres opérations
boursières,

Arrête :

Article premier. - Le deuxième alinéa du premier paragraphe
de l'article premier de l'arrêté susvisé du 27 mars 1996 est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes :

"2 - pour les opérations qui ne donnent pas lieu à négociation
sur le marché : 50% du montant des commissions sur
enregistrement perçues par la bourse des valeurs mobilières de
Tunis".

Art. 2. - Le présent arrêté prend effet à partir du 2 janvier
1999.

Tunis, le 12 décembre 1998.
Le Ministre des Finances

Mohamed El Jeri

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE ET DE L'EMPLOI

Arrêté du ministre de la formation professionnelle et de
l'emploi du 12 décembre 1998, portant homologation de
certificats et diplômes de formation professionnelle.

Le ministre de la formation professionnelle et de l'emploi,

Vu la loi n° 93-10 du 17 février 1993, portant loi d'orientation
de la formation professionnelle et notamment son chapitre VII,

décrets et arrêtés


